
POUR Mre. Jean-Pierre de Béchon; 
Chevalier, Seigneur, Comte d’Arquian, ancien 
Moufquetaire de la Garde du Roi , Gouver­
neur, pour Sa Majefté, des Ville & Château de 
Cône-fur-Loire; & Me. Louis-Barthelemy 
Voie le de Villarnou, Procureur au 
Bailliage dudit Comté d’Arquian, Tuteur à la' 
fubftitution, dont ledit Sieur Comte d’Arquian 
eft gi’evé, Défendeur;

C O N T RE les Sieurs S é r i z e , Qu e f F i n, 
DÉs O RM ES, & leurs Femmes, Demandeurs,

HJ" N contrat de bail à cens, terrage & rente feigneuriale , 

avec claufe expreffe de retenue cenfuelle en cas de mu­
tation, eft-if une véritable aliénation ? Un .pareil aéte,par
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lequel un héritier grevé de fubftitution , eft parvenu à tirer 
un revenu certain & confidérable, (plus de 2200 liv.) de 
terres incultes, qui , jufques-là n’avoient rien produit, efl- 
il eflentiellement nul en lui-même, parce que les biens 
donnés à cens font partie de-ceux compris dans la fubfti­
tution? Le grevé qui a foufcrit ce bail peut-il être regardé 
comme un difGpateur qui a dénaturé les biens de la fubfti­
tution en fraude de ceux qui font appellés àla recueillir 
après lui ? Tel eft le point de vue général fous lequel on 
peut envifager la conteftation foumife à la décifion de la 
Cour.

Nous croyons pouvoir aflurer avec confiance que le bail 
à cens dont les Demandeurs voudroient faire prononcer 
la réfiliation, loin de mériter aucuns reproches au Comte 
d’Arquian, eft au contraire une preuve certaine de fa bonne 
conduite & de fa fage économie. Les héritiers fidéicom- 
miffaires feroient donc nôn-recevables eux-mêmes à fe plaindre 
de ce bail. A combien plus forte raifon la Cour ne doit- 
elle pas s’emprefler de rejeter la réclamation des Deman­
deurs, qui n’ont fans doute d’autres motifs pour attaquer ce 
bail, que l’impuiffance où ils fe trouvent d’exécuter une 
entreprife dont ils fe font.chargés fans avoir affez con­
sulté leurs facultés.

FA 1 T.

Le Comte d’Arquian étoit encore mineur lors du décès 
du Chevalier d’Arquian fon pere. Celui-ci craignant peut- 
être Tinexpérience . de fon fils, & les dangers qui envi­
ronnent toujours un jeune militaire, avoir cru devoir prendre
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des précautions pour affurer à fa poftérité les biens de fa 
fucceflion. En conféquence, peu de jours avant fa mort 
il 'avoir fait un teftament par lequel il avoir grevé le Comte 
d’Arquian, fon fils , d’une fubftitution intégrale , au profit 
de fes enfants à naître en légitime mariage, & à défaut 
d’enfants , au profit de fes prélomptifs héritiers , du côté & 
ligne du teftateur.

Pour veiller à l’exécution de fes dernieres volontés, le 
Chevalier d’Arquian avoir nommé le fieur Malherbe, & 
il avoir fur-tout recommandé à fon fils de ne fe conduire 
que par les confeils de cet ancien & Jîdele ami. C’eft ainfi 
qu’il s’en explique lui-même.

Loin que l’on ait cherché à cacher la fubftitution dont 
étoit grevé le Comte d’Arquian, on s’eft au contraire em- 
preffé de remplir fcrupuleufement toutes les formalités pref- 
crites par l’Ordonnance pour en affurer la publicité & l’au­
thenticité ; elle a été lue & publiée , tant au Parc-Civil 
du Châtelet de Paris , qu’au Bailliage & Siégé Préfidial 
d’Auxerre , & le teftament infinué les 23 Juillet, 2 & 23 Août 
1768.

Le Comté d’Arquian formoit une partie confidérable des 
biens compris dans la fubftitution.De cette Seigneurie, dé- 
pendoit une grande quantité de gâtines. C’eft ainfi que l’on 
appelle dans le pays des terres vaines, vagues , incultes, 
& qui ne produifent abfolument rien, en un mot ce que 
l’on- connoît dans d’autres Provinces fous le nom de 
landes,

Toute l’attention du Gouvernement fe portoit alors du 
côté de l’agriculture. Différentes Déclarations du feu Roi 
avoient accordé les plus grands encouragements, aux cui- 
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tivateurs qui.entreprendraient des défrichements. Le Comte 
d’Arquian crut cette circonftance favorable pour chercher 
à mettre en valeur ces terres, defquelles on n’avoit jufqu’alors 
tiré aucune eïpece de revenu.

Quatre prétendus agriculteurs cherchoient alors à s’étar 
blir dans l’Auxerrois avec leurs familles ; c’étoient les De. 
mandeurs & un fieur Pierre de Remy & fa femme , qui , 
mieux cônfeillés ' fans doute, n’ônt pas voulu fe joindre à 
eux dans leur réclamation..

Ils ont long-temps follicité le Comte d’Arquian , le Mar­
quis de Morache fon beau-pere, & tous les Seigneurs des 
environs, pour qu’ils leur accordalfent l’entreprife du défri­
chement de leurs gâtines.

Le Comte d’Arquian ne pouvoit pas fe charger lui-même 
d’une femblable culture. Son peu d’expérience dans la ma­
nutention des biens de campagne , & la néceflité où il 
fe trouvoit fouvent de s’abfenter pour fon fervice auprès 
de la perfonne du Roi, ne lui permettoient pas de fe livrer 
a de pareils travaux. Il crut donc devoir fe rendre aux inf- 
tances des Demandeurs , & âpres deux années de follicita- 
tions continuelles, tant auprès de lui qu’auprès de fon beau* 
pere, il confentit à leur paffer le bail duquel ils le plaignent 
aujourd’hui , & dont ils demandent la nullité.

Mais pour juger de la validité de cet acte, il fuffitd’en 
analyfer les différentes claufes. On y verra par-tout l’ef> 
prit d’ordre qui fa diêté ; par - tout on y reconnoîtra un 
fag^ économe, un adminiftrateur prudent, un bon pere de 
famille.

Par cet ade , paffé Meignen , Notaire à Cône, préfents 
témoins, le 5 Janvier 1774 > le Comte d’Arquian donne

s
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;
à titre, de cens, rente & terrage annuels , perpétuels , non-ra- 
chetables & imprescriptibles , les parties de gâtines ou terres 
incultes, au nombre de trois cents feize arpents, trente-trois 
perches, qui dépendent de fa Terre & Seigneurie d’Ar- 
quian , & qui joignent les gâtines dépendantes des Seigneu­
ries de Myenne & d’Annay.

11 a été convenu entre les Parties quelles ne pourraient 
s entr inquiéter dans le cas où il y aurait quelques arpents de plus 
ou de moins dans lefdites gâtines, mais que les cens , rentes 
& terrage diminueroient ou augmenteroient par propor­
tion de ce qui alloit être fixé par chaque arpent.

Les preneurs fe font obligés de faire faire dans l’efpace de 
trois ans , à compter du jour du bail, dans tel endroit def- 
dics gâtines, qu’ils jugeroient à propos de choifir des bâ- 
timents pour une fomme de 4000 liv. & d’y placer des bef- 
tiaux autant qu’il en faudrait pour cultiver lefdites gâtines»

« Seront tenus lefdirs preneurs , eft-il dit enfuite , de 
» mettre en état de labours les deux tiers au moins des trois cents 
»fei%e arpents trente-trois perches de gâtines fujdites, & d’en 
» emblaver annuellement les1 deux tiers fa voir," un tiers en 
» grands bleds, ôc le tiers reliant en petits bleds , finon 
» & à défaut de ce, ledit Seigneur Comte d’Arquian 
» prendra annuellement le plein pour le vuide, en forte que fi 
» les preneurs négligeoient d’emblaver annuellement lefdits 
»> deux tiers, ledit Seigneur prendra, dans ce qui fera em- 
»blavé, le terrage dont fera ci-après parlé , & fur la portion 
» de la récolte des preneurs, ce qui lui feroit revenu fur 
» ce qui auroit dû être emblavé. A toutefois été convenu 
»» que ledit Seigneur Comte d’Arquian, pendant les trois' 
* premières années, ne pourra exiger le terrage que de ce

l
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» qui fera emblavé dans lefdites gâtines , maïs à la quatrième} 
w qui fera en ITT] y & autres fuivantes, il prendra le plein 
♦> pour le vuide : il a aufli été convenu que dans le cas oit 
« lefdits preneurs emblaveroient dans certaines années plus 
» des deux tiers des gâtines qui doivent être mifes en labours, 
» ledit Seigneur Comte d’Arquian prendra le terrage fur ce qui 
» fera emblavé ».

A l’égard du tiers reliant des trois cents feize arpents } 
trente-trois perches de gâtines, faculté a été accordée aux 
preneurs de le mettre en telle nature qu’ils jugeroient 
à propos, & il a été convenu que le fleur Comte d Ar- 
quian fixeroit , où il jugeroit à propos , l’endroit où 
doit être ledit tiers , qui feroit néanmoins d’un feul tenant.

« Le préfent bail à cens , terrage & rente , fait à la 
» charge par lefdits preneurs de payer annuellement, 1°. un 
« denier de cens par chacun des arpents de ladite gatïne i 
» 2°. de payer aufli annuellement le terrage de douze gerbes 
» l’une fur les deux tiers defdites gâtines, qui doivent être 
• mifes en labours ; en troifieme lieu , de payer aufli att- 
» nuellement, par chacun des arpents qui forment le tiers 
?» que les preneurs ont le droit de mettre en telle nature 
» qu’ils jugeront à propos , 10 fols par chacun defdits ar- 
» pents , le tout de cens , terrage & rente feigneuriale, annuels, 
>, perpétuels, non-rachetables & indivisibles.

» Lefdits cens } terrage & rente , unis <5* indivisibles f portant 
■» profits de lods-&-ventes & amende en cas de recele & autres 
» droits afférents à la Coutume d Auxerre} ET même DROIT 
PE RETENUE EN CAS DE MUTATION.

Le cens , ainfi que la rente de io f. font dits être payables 
en la maifon feigneuriale d’Arquian, audit Seigneur, ou à
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fes fermiers & prépofés à chacun jour de Saint-Martin 
d’hiver, à commencer audit jour lors prochain, &de là en 
avant, & ledit terrage payable annuellement , tout ainfi 
& de même que fe paie celui déjà impofé fur ladite, terre 
ôc Seigneurie d’Arquian.

Telles font les principales claufes de cet a<fte, que les 
Demandeurs voudroient faire regarder comme préjudiciable 
aux intérêts de la fubftitution. Le compte luccinét que nous 
venons d’en rendre fuffit pour démontrer combien cette idée 

fl chimérique.
Quant à la forme de l’aéle , il faut convenir que le Comte 

d’Arquian y a paru feul, & qu’il ne s’eft point fait affifter 
du fleur Hçrlier, tuteur à la fubftitution , lequel demeuroit 
à Paris, c’efl-à-dire, à quarante lieues environ du domicile 
du Comte d’Arquian, & du lieu de la fituation des biens.

Mais on préfumera facilement qu’un jeune Mousque­
taire, à peine dégagé des liens de la minorité, n’était pas, 
fort ve.rfé dans la fcience des formes judiciaires. Il n’eft 
donc pas étonnant que le Comte d’Arquian ait cru pouvoir 
feul, 6c fans aucune autorifation , foufcrhe un aéte qui 
doit par la fuite procurer un bénéfice au moins deaaoo liv. 
par an à la fubftitution.
. Au furplus, ce défaut de formalité, fi c’en eft réellement 
un, a été bien réparé par la fuite.;

En effet, le fieur Herlier étant décédé le 22 Mai 177^, 
il a été queftion de le remplacer; & par Sentence du Châ­
telet de Paris, du y Juin 1771?, homologative deuj’avis 
des parents & amis des enfants nés & à naître du Comte 
d’Arquian, & des autres appellées à la fubftitution, cette
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charge a été confiée au fieur Voille de Villarnou, Procureur- 
Fifcal de la Seigneurie d’Arquian.

Par cette même Sentence, le nouveau Tuteur a été fpé- 
cialement autorifé à confentir, s’il y écheoit, l’exécution 
du bail à cens dont il s’agit, & même à en pourfuivre 
l’homologation, pour être exécuté félon fa forme & teneur, 
comme, avantageux aux appelles à ladite fubflitution.

Muni de cette autorisation, & convaincu perfonnelle- 
ment de l’utilité de cette opération, le fieur Voille de Vil­
larnou s’eft réuni avec le Comte d’Arquian , & ils ont con- 
jointement préfenté leur requête en la Cour, fur laquelle, 
& fur les conduirons du Miniftere-Public, Arrêt eft inter­
venu , le ly Juin 1776, qui a homologué le bail a cens 
dont eft queftion.

Il faut obferver qu’il y avoit déjà deux ans & demi que 
le bail étoit paifé, & que par conféquent les défrichements 
dévoient être achevés, & les bâtiments conftruits & garnis 
de beftiaux. Enfin, c’étoit l’année fuivante que le Comte 
d’Arquian devoit commencer à percevoir la totalité de fon 
droit de terrage, en prenant, aux termes de lafle, le plein 
pour le vuide. Cependant les Demandeurs n’avoient encore 
défriché alors que feize arpents, y compris même un demi- 
arpent qu’ils ont mis en cour & jardin ; & à l’égard des bâ­
timents, le fieur Déformés feul avoit fait conftruire, fur ce 
demi-arpent, une mauvaife bicoque en terre, couverte de 
chaume, dont la totalité n’a pas dû lui revenir à plus de 
çent écus : ( aujourd’hui même encore les chofes ne font 
pas plûs avancées )i • - ' ' - ,

Le Comte d’Arquian & le Tuteur a la fubflitution ont donc 
été
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été forcés de faire fignifîer cet Arrêt d’homologation aux De­
mandeurs, par exploit du premier Juillet 177c?, contenant 
Commandement de remplir les différentes obligations qu ils 
avoient contractées par le bail à cens dont il s agit.

Au lieu, par les Demandeurs, de fatisfaire à ce com­
mandement, ils ont imaginé de fe pourvoir en la Cour, 
& de former oppofition à l’Arrêt d’homologation , dont 
nous venons de rendre compte. C’eft fur cette oppofition 
qu’il s’agit aujourd’hui de ftatuer.

Dans l’origine, les Demandeurs n’avoient propofé contre 
le bail à cens qu’ils voudroient faire réfilier qu’un feul 
moyen de nullité, fondé fur la fubftitution dont eft grevé 
le Comte d’Arquian. Mais depuis, comme ils ont fans doute 
fenti l’infuffifance de ce moyen, ils ont imaginé de con- 
tefler au Comte d’Arquian la propriété > d’abord d’une partie, 
& enfuite de la totalité des gâtines qu’il leur a données à 
cens.

Hâtons-nous d’écarter ce dernier moyen, par une fin de 
non-recevoir infurmontable.

Il eft certain, dans le droit, que les gâtines ou, pour 
nous fervir des expreffions de Loyfel, & de plufieurs de 
nos Coutumes, les terres hermes appartiennent au Seigneur 
Haut-Jufticier. Dans le fait, il eft également certain que 
les gâtines comprifes dans le bail à cens, du y Janvier 1774, 
font toutes fituées dans l’étendue de la .Juftice d’Arquian. 
Ces gâtines appartiennent donc de droit au Comte d’Ar­
quian. Sa propriété eft une fuite de fa qualité de Seigneur 
Haut-Jufticier. Cette qualité forme fon titre. U n’en a 
pas befoin d’autre. C’eft à ceux qui voudroient prétendre 
quelque droit de propriété fur ces gâtines, à le prouver
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par titres- authentiques-. Jufques - là ils n’y peuvent être 
admis,

Cependant les Demandeurs prétendent que dans ces gâ«, 
tines il y a foixante arpents placés dans la Seigneurie- de 
Myenne; que: M le Duc. de Nivernois efl en inflance avec 
le Seigneur de Myenne pour rentrer dans toutes les gâtines 
de, cette Seigneurie, fur le fondement d’une ancienne fubf- 
tjtution ; & que les Officiers de ce Seigneur leur ont 
déjà fait des défenfes de,rien entreprendre fur ces foixante 
arpentsi

Le Comte d’Arquian n’a ceffé, dans le cours de l’inf. 
tance., de, demander la-, représentation de ces prétendues 
défenfes., qu’il a foutenu être purement idéales. Les De-* 
mandeurs! ont toujours refufé de- les communiquer. De ce 
refus obfliné. nous croyons, pouvoir conclure affirmative-i 
ment, que ces prétendues défenfes n’ont jamais exifté que 
dans, leur imagination. Et en effet, il n’eft pas à préfumer 
que, les.Officiers-de M. le, Duc de .Nivernois. aient ofé 
compromettre ce Seigneur jufqu’au. point de renouvellera 
fous fort npm, une » prétention à laquelle il a folemneüe- 
ment renoncé, il y a dix*neuf ans , par. une tranfaélion 

PT0' fur. procès., du. 19 Mal 1760 *, c’eft-à-dire, par le plus 
facré & le plus, inviolable de tous les aétes.

Ainfi, quand il feroit vrai que, des-gâtines dont il s’agit, 
il y eût foixante arpents fitués- dans laSeigneurie.de Myenne, 
ce ne feroit?-point, à M. le Duc de Nivernois à fe plaindre 
du bail à cens du 5 Janvier- 1774. Le Marquis de Mo- 
rache feroit le feul qui, comme Seigneur de Myenne 
pourroit former quelques prétentions à cet égard. Mais loin, 
qu’il penfe à réclamer ces foixante arpents, il efl au coa-.

laSeigneurie.de
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traire un de ceux qui ont approuvé le bail fait par le Comte 
d’Arquian, & qui ont autorifé le tuteur à la fubftitution à 
«n pourfuivre l’homologation ; ce bail a même été paffé au 
-Château de Myenne , en la préfence du Marquis de Mo- 
rache, avec lequel les Demandeurs ont traité, & qui, s*il 
eut -eu quelques prétentions fur ces foixânte arpents, n’eût 
pas fouffert que*fon gendre les eût comprrfes au bail 
qu’U faifoit de fes patines, régulièrement bornées & li- 

. mitées.
D’un autre oôtté, les Demandeurs foutiennent que la 

totalité de ces gâtines font fujettes à un droit d’ufage & de 
pacage envers les Habitants 6c Mafuriers d’Arquian.

Cette prétention des Demandeurs eft encore plus mal 
-fondée, s’il eft poflible, que celle que nous venons d’écarter. 
Car ici ils n’alleguent pas-même de prétendues défenfes 
de la part de ces Habitants.

Dans ce fond, ce prétendu droit d’ufage eft une vérita­
ble chimere. Le Comte d’Arquian l’a prouvé dans Tint- 
tance. Mais quand il exifteroit réellement, les Habitants 
feuls feroient en droit de le faire valpir ; eux feuls pour- 
roient le réclamer; & les Demandeurs ne pourroient agir 
en leur nom, qu’autant qu’ils en auroient été chargés par 
eux. Mais ils ne repréfentent aucune autorifation de leur 
part,. A quel titre viennent-ils donc argumenter ici d’un 
droit qui, quand il feroit à l’abri de toute conteftation, 
leur feroit toujours parfaitement étranger, & que ceux 
auxquels ils l’attribuent, ne paroîtroient pas même dans 
l’intention d’exercer?

Ainfi, foit fous le nom de M. le Duc de Nivernois, 
foit fous celui des Habitants d’Arquian, les Demandeurs

B ij



ne font qu’exciper des droits de tiers, dont ils n’ont aucun 
mandat, aucune commiflion, & dès-lors nous fommes en 
droit de. fourenir qu’ils font purement & Amplement non- 
recevables à argumenter de prétendus droits de propriété,; 
ou d’ufage qui ne leur competent point.

Le Comte d’Arquian, pour ne point abufer des momens 
de la Cour, fe renfermera, à cet égarcT, dans cette fin de 
non-recevoir, à laquelle il eft impoflible de répondre, & 
il va paffer à l’examen de la'queftion principale, & prouver 
la validité du bail à cens du y Janvier 1774.

MOYEN Si

La fubftitution dont eft grevé le Comte d’Arquian f efF 
le motif dont fe fervent lès Demandeurs pour foutenir la 
nullité du bail à cens du. ; Janvier 1774 ; ils foutiennent 
que cet ade eft une véritable aliénation, & ils en pondirent 
qu’un grevé de fubftitution eft incapable de paffer un pa-^ 
reil ade.

Nous avons donc deux chofes-à examiner. Premièrement,' 
fi tout ade d’aliénation eft abfolument interdit à un grevé. 
Secondement, fi un bail à cens eft véritablement une alié­
nation. Nous commencerons par la première queftion, parce 
qu’elle n’eft,.en quelque forte, que fubfidiaire & furabon- 
dantej mais nous prouveronsde la maniéré la plus vic- 
torieufe,. qu’un bail à cens n’eft point une véritable alié­
nation , & que par conféquent il n’y- a aucune incapacité 
qui interdife à un grevé de fubftitution la faculté de le 
paffer. Dans, toute cette difcuffion , nous ne marcherons



Jubflitution.

... «
qu’appuyés fur l’autorité des Auteurs les plus accrédités 
& fur la Jurifprudence la plus confiante.

Première Proposition*

Tout acte T aliénation n e(l point absolument interdit a un 
grevé de

Nous conviendrons volontiers, avec les Demandeurs; 
que, dans la thefe générale, un grevé de fubftitution ne 
peut pas vendre ni aliéner les biens qui en font chargés. 
Mais cette prohibition n’éft pas tellement abfolue, que cette 
circonflance fuffife feule pour annuller toute vente faite 
par un;grévé.7 Cejl) comme dit Bourjon * , nullité rela­
tive f & non nullité absolue", c efl vocation conditionnelle.

‘ Àihfi ,’ luivarit cet Auteur , la vente d’un fonds faite par 
un grevé, feroit bonne s’il furyivoit 1 appellé j mais nulle, 
s’il* môurôît "avant lui, parce que l’appellé n’a de droit que 
dans '.le, cas ofi il. furvFt lè grevé.

Cette cifconftancè, prévue par Bburjon, n’efl: pas la feule 
qpi puifle rendre valable-l’aliénation faite , par un grevé. 
Brillon * établit pour principe, que lés aliénations faites 
par Je grevé des biens- fubftitués , font valables & irrévo­
cables, jûfqu’à la. concurrence de fes droits de légitime, 
quarte trébellianique paiement des dettes & charges.

Du Roufléau deLacombe* décide formellement que le 
fidéicommiflaire qui fuccede à l’héritier ne peut pas révoquer 
l’aliénation par lui, faite. Cet Auteur rapporte encore en cet 
endroit plufieurs autres circonftances qui doivent faire pro-

Tit. f des 
Subftitutions, ch, 
i, feft. j , n. 40.

* Dictionnaire 
des Arrêts, verbo 
aliénation. «» alié­
nation ès-fideicom. 
mis &> biens fubili- 
lués.

* Recueil de Ju. 
rifprudence civile, 
verbo fubflitution, 
part. 2 , feCl. 4 p 
diftinftion.8.



honcer la validité de l’aliénation faite par le grevé de fubf- 
titution, & où de fi déicom mi flaire ne peut pas la faire ré­
voquer , même après iouverture de la fubflitution.

Nous ne finirions pas, fi nous voulions rapporter tous les 
cas prévus parles Auteurs, & qui peuvent contribuer «ren­
dre valable une aliénation faité par un grevé de fubflitution. 
De toutes ces autorités , il faut donc néceffairement con­
clure, avec Bourjon , que la nullité d’une pareille aliénation 
n’eft point une nullité abfolue, mais feulement une nullité 
relative.

Mais nous pouvons aller encore plus loin, & foutentr avec 
fondement qu’il n’eft pas même toujours néceffaiçe, ^our va­
lider l’aliénation faite par un grevé, qu’elle foit accompagnée 
de quelqu’une des circonftânces dont nous venons de rendre 
compte. Il eft des cas où une yéritable.atiénaidon faite par un 

. grevé eft valable par elle-même t & abftraêtion faite de toutes 
.les circonftânces.

Le célébré Cochin , plaidant pour M. le Duc de Riche­
lieu , établit d’abord pour maxime , qu’un bien fubftitué ne 
peut être vendu au préjudice de ceux qui font appellés pour 
Je recueillir.

j*tprès avoir développé ce principe avec toute l’éloquence 
qui lui étoix propre, & en avoir déduit les conféquences 
avec toute fa fagacité ordinaire , il pafle enfuite aux excep­
tions , & voici en quels termes il s’exprime

»Tome «.p.U‘ • « Ce n’eft pas que toute forte d’aliénation foit interdite à 
«l’héritier grevé; comme il a l’adminiftration des biens 
» fubftitués, il peut faire ce qdun homme fage & un bonpere de 
w famille feroit lui-même pour fa propre utilité : mais comme 
,, l’héritier grevé pourroit abufer de cette liberté, il faut,
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» pour foutenir les aliénations qu’il auroit pu faire , que toutesr 
n les circon fiances qui les accompagnent les mettent à l'abri d’une 
„jujle critique-, il faut qu’une caufe légitime l’ait obligé à 
„ vendre, qu’il ait porté le prix à hjufte valeur du bien alié- 
,, né, qu’il en ait fait un emploi utile à la fubftjtution, & que 
„ tout cela foit juftifié par des procédures & des formalités 
„ qui répandent un jour fi pur fur la conduite de l’héritier , 
„quelle ne puifle devenir fufpe&e ni de faute ni de négli­
gence,,. . , ...

L’autorité que nous venons d’invoquer eft d’autant plus ’ 
décifive, que dans la caufe où ce favant Jurifconfulte éta- 
bliflbit ces principes inconteftables , il foutenoit lui-même 
la nullité d’une aliénation -faite au préjudice d’une fubftitu- 
tion. Il auroit donc eu le plus grand intérêt à fe renfermer 
dans le- principe qu’il avoit établi en commençant ; mais fort 
amour pour la vérité ne lui a pas permis de diflimuler que 
cette Loi, quelque générale qu’elle foit, fouffre cependant 
des exceptions, & que c’efl daprès les circonftances que 
l’on doit prononcer fur la validité d’une aliénation faite par 
un grevé de fubftitution.

Or, ûl eft aifé de prouver que toutes les circonftances in­
diquées parCochin fe réunifient pour juftifier le Comte d’Ar- 
quian , & pour mettre le bail à cens dont il s’agit à l’abri d’une 
jujle critique.

Caufe légitime. Il s’agiflbit de mettre en valeur des terreins 
qui n’ont jamais rien produit, & d’augmenter par-là, fans 
aucun frais, non feulement fon propre revenu, mais le fonds 
même de la fubftitution d’une fomme de 2200 liv. par an. 
Il s’agiflbit d’augmenter le nombre des Cenfitaires de la Sei­
gneurie , avantage dont tous les Seigneurs font fi jaloux, &



iden préférable à l’intérêt pécuniaire qui réfulte de ce bail, 
quelqu’ava tageux qu’il foit d’ailleurs au Seigneur, fc’ali-'na­
tion faite par le Comte d'Arquian , fi l’on veut s’obftiner à 
donner ce nom au bail dont il s’agit, eft donc fondée fur une 
caufe légitime ; elle préfente un objet évident d’utilité réelle.

Biens portés à leur ju(le valeur. Les droits de cens & rente, 
& le droit de terrage que le Comte d’Arquian a impofés fur 
ces biens, font ceux uCités dans l’étendue de fa Seigneurie. 
Il n’a donc fait que fuivre, dans cette fixation, l’uCage des 
lieux ; mais fi l’on joint encore à ces droits ordinaires, 
11*, l’avantage inappréciable d’avoir augmenté le nombre de 
fes cenfitaires ; 20. les droits éventuels auxquels ce bail à cens 
peüt donner lieu, comme lods-&-ventes & amendes » ?°. en­
fin , le droit de retenue cenfuéïle qu’il s’eft formellement 
réfervé par cet aâe ; nous ne croyons pas que l’on puilfe fai- 
fonnablement foutenir que ces biens n’ont point été portés à 
leur jufte valeur.

D’ailleurs il faut encore faire attention aux précautions 
qu’a prifes le Comted’Arquian pour affûter la perception de 
ces droits 5 d’un'côté, en ftipulant qu’ils feroient impreferip- 
tibles & indivifibles ; & de l’autre, en fe réfervant la faculté 
de prendre le plein pour le vuide, dans le cas où les preneurs 
n’emblaveroient point chaque année la quantité d’arpens 
qu’ils font obligés par leur bail d’enfemencer annuellement.

Emploi utile à la fubflitution. Il ne faut que lire le bail à 
cens du y Janvier 1774, pour fe convaincre que cet aéte fait 
le bien de la fubflitution. Il fera fans doute beaucoup plus 
avantageux pour les héritiers fidéicommiffaires de retirer de 
£,es terres, jufqu’alors incultes, un produit certain déplus de

2200
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2200 livres (i), que de les avoir laiffées dahs Pétât de flériJ 
lité où le Comte d’Arquian les a trouvées,

(i) Nous, avons déjà annoncé plusieurs fois que ce produit montoit 
annuellement à plus de 2200 liv. de revenu fixe, & en voici la preuve.

Trois cents feize arpents trente-trois perches, chargés d’un denier de 
cens par arpent, produifent par an , i liv. 6 f. 4 den. |.

De ces trois cents feize arpenjs trente-trois perches, il y en a un tiers, 
montant à cent cinq arpents quarante-quatre perches f, que les preneurs 
ont la faculté de mettre en telle nature qu’ils voudront, & qui font 
chargés d’une'rente feigneuriale de 10 f. par arpent; ce qui produit 
encore annuellement une fomme de 5 z liv. 14 f. 6 den.

Enfin, dans les deux cents onze arpents cinquante-neuf perches | 
reliants, les preneurs font obligés d’en emblaver tous les ans un tiers 
en grands bleds & un tiers en petits bleds ; ce qui fait, en chaque nature 
de bleds, foixante-dix arpents vingt-neufperches |,qui doivent être 
emblavés tous les ans, & qui font chargés d’un droit de terrage, à raifon 
de douze gerbes l’une.

Or, daprès les informations les plus exactes, prifes fur les lieux, les 
terres rapportent, année commune, depuis quatre jufqu’à huit douzaines 
de gerbes par arpent. Prenons un terme moyen entre les deux extrêmes ; 
on peut donc compter hardiment fur fix douzaines de gerbes par arpent; 
ainfi, ceft un revenu reel de plus de quatre cents vingt gerbes de grands 
bleds & autant de petits. Chaque gerbe doit rendre au moins un boi fléau- 
du poids de 5^ livres : voila donc un revenu de plus de huit cents 
quarante boifieaux de bleds, tant grands que petits , dont la fubftitution 
bénéficiera tous les ans, & qui actuellement valent, au prix courant, 
21 y® liv.

Ainfi : Cens . il. 6 f, 4 d. f.
Rente . . 52 1. 14 f. 6 d.

Terrage , . 2150 1.

Total . . 22041. of. lod. i.
Sans parler des droits de lods-&-ventes & amendes, & autres droits 

éventuels, qui, lorfque les biens feront en valeur , formeront encore 
un produit confidcrable, & dont la perceptioneft affûtée, par les précau­
tions que le Comte dArquian a prifes pour n’efiuyer aucune non «valeur»

c



C’eftdonc un avantage réel que le Comte d’Arqùian a 
procuré à la fubftitstron , fans qu’il lui en ait coûté un fol ; 
ce revenu eft meme de nature a ne pouvoir être juftement 
apprécié, puifque , indépendamment des droits fixes & an­
nuels ûipulés par 1a£te ,il en réfultera encore des droits éven­
tuels qui peuvent varier à l’infinî.

Le Comte d Arquian n a' donc fait que ce quun hommefâge 
duro.itfh.it tui-m^me pour fa propre utilité : fon adminïftratïon a 
é^é une adminiftration fage & prudente ; il s’eft conduit en bon 
pere de famille, ut vir bonus y & par conféquent cette aliéna­
tion, en fuppofant que f’en foit réellement une, ne pour­
voit fouffrir aucune atteinte 9 même de la part des héritiers 
fidéicommiffaires ? De quel œil la Juftice peut-elle donc re­
garder la réclamation des Demandeurs,, qui n’ont d’autre 
raifon pour attaquer ce bail que l’impuiflance où ils font 
peut-être d’en remplirles engagements ?

Mais, nous difent les Adverfaires, nous ignorions la fubi- 
titution,on n’a qbfervé aucune formalité, le Tuteur à la 
lubftitution n a point été appellé , il n’y a point eu d’eftima- 
tion préalable des biens.

Voilà les feuls reproches qu’ils puiffent faire au Comte 
d’Arqùian ; car à l’égard de ee qu’exige Cochin, que le Tu-< 
reur foit préfent à l’emploi, afin qu’on ne diflipe pas le prix 
des biens fubftitués, ou qu’on ne le détourne pas à d’autres 
ufages, cette derniere condition ne peut avoir aucune appli­
cation à notre efpece, puifque le Comte d’Àrquian na rien 
touché, aucuns deniers d'entrée , pas le plus léger pot-de-vin t & 
«que l’emploi eft afliiré par l’aûe même qu’on attaque.

Quant aux autres objections des Demandeurs , il. eft facile 
d’y répondre en deux mots : d’abord l’ignorance où ils pré-

duro.itfh.it


tendent avoir été de cette fubftitution, n’eft guere vraifem- 
blable, puifqu’elle a été revêtue de toutes les formalités 
néceffaires pour la rendre publique. D’ailleurs, fi cét te‘igno­
rance eft réelle, en ce cas les Demandeurs ne diiont certai­
nement pas que c’eft la crainte de cetté fubftitution qui les a 
empêchés de commencer leurs travaux, puif que , félon eux, 
ils n’en ont été inftruits que par le commandement du ier. 
Juillet 1776,6c qu’àcette époque leurs défrichements dévoient 
être finis.

Si le Tuteur à la fubftitution n’a point été préfentau bail à 
cens dont il s’agit, de bonne foi, eft-ce là un moyen de 
nullité ? Quel étoit ce Tuteur ? Le nommé Herlier, domef- 
tiquede Me. Lebœuf Delbret, Notaire, qui a reçu le tefta- 
ment. Il feroit donc bien finguliér que l’on fît dépendre là 
validité d’un acte de la préfence d’un peifonnage aulïî 
inutile.

L’eflimation des biens par Experts n’étoit pas plus: né'cef- 
faire ; le prix des biens étoit fixé par la nature même de 
l’aéte. Le Comte d’Arquianles a aflïijettis aux mêmes droit» 
que lui paient fes autres cenfitaires, & il n’étoit certaine­
ment pas befoin d’appellèr des Experts pour favoir que 
1204 liv, de revenu valent mieux que rien.

Au fûrplus, quand on votfdroit abfolument regarder toutes 
ces formalités comme indifpenfables & de rigueur, nous 
croyons pouvoir dire avec aflurance, que le défaut dé leur 
o.bfervation, lors de lafignature de Pacte, a été fuffifamment 
réparé par tout ce qui a fuivi.

C’eft aujourd’hui le Tuteur à la fubftitution, le Procureur* 
Fifèal de la terre d’Arquian, qui demande l'exécution du 
bail à cens du ; Janvier 1774* dont il a lui-même pourfuivî 

Cij
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l’homologation. Cette démarche paroîtroit peut-être encore 
indifférente en elle-même, s’il l’avoit faite de fon propre mou­
vement > mais il a agi de l’avis & d’après l’autorifation fpé- 
çiale des parents & amis des appellés à la fubflitution, 
meilleurs Juges que tous les Experts.

Cette homologation eft donc l’ouvrage, non feulement du 
Comte d’Arquian, non-feulement du Tuteur à la fubflitu­
tion, mais ençore de toute la famille, qui, après avoir pefé 
fcrupuleufement le bail à cens, a jugé qu’il étoit avantageux 
à la fubflitution, & en conféquence y adonné l’approbation 
la plus folemnelle.

Elle eft l’ouvrage en particulier du Marquis de Morache, 
beau-pere du Comte d’Arquian, aïeul maternel des enfants 
appellés à recueillir la fubflitution, & qui par conséquent a 
plus d’intérêt que perfonne d’empêcher l’aliénation de ces 
biens , qui doivent former un jdur une partie du patrimoine 
de fes petits-enfants.

Elle eft l’ouvrage enfin du fieur Malherbe, de cet ami 
fîdele auquel l’auteur delà fubflitution avoir accordé toute fa 
confiance, qu’il avoit chargé de l’exécution de fon teftament, 
qu’il avoit Spécialement prié de veiller, même après l’an­
née de fon exécution teftamentaire, à ce que ^es deniers & 
Sommes mobiliaires provenant de fa fucceflion fuffent em­
ployés au profit de ,1a fubflitution, & pour lequel il avoit re­
commandé au Comte d’Arquian de marquer la pluS'grande 

* Voir letefta- déférence, en ne fe conduifant que par fes confeils *.
1768 produit L’approbation de cet exécuteur teftamentaire feroit feule 
dans l’inftance. p]us qUe fuffifante pour füpplé.er aux autres formalités qui 

pourroient manquer au bail à cens dont il s’agit : à plus 
forte raifon, doit-elle en tenir lieu ., lorfqu’elle fe trouve
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réunie à celle des parents, des amis &des Confeils des appelles 
à la fubftitution.

Ju'qu’à préfent nous avons bien voulu fuppofer avec 
les Demandeurs , que le bail à cens qu’ils attaquent eft une 
véritable aliénation ; &, dans cette hypothefe même, nous 
avons démontré que cet acte eft accompagné de toutes les 
circonftances qui peuvent contribuer à en faire prononcer 
la validité. Mais quelle nouvelle force n’acquerront point 
nos moyens , fi nous prouvons qu’un bail à cens n’eft point 
une véritable aliénation! Or, pour y parvenir, il fuffira de 
rapporter le fentiment des Auteurs les plus accrédités , & 
de faire voir quelle eft, à cet égard, la Jurifprudence de la 
Cour. C’eft de cet objet que nous allons nous occuper à 
préfent.

Sec* onde Proposition.

Un bail à cens, neft point une véritable aliénation.

Dans l’origine , les cenfitaires n’étoient que les fermiers 
des bienà qu’ils tenoient à cens. Ces fermiers à la vérité 
étoient perpétuels î mais le Seigneur , bailleur de ces biens , 
en étoit toujours le véritable propriétaire. Les cenfitaires ne 
pouvoient point les aliéner, ni les faire changer de main. 
Lorfqu’ils vouloient les vendre , ils étoient obligés d’en de-1 
mander la permiflion au Seigneur, qui n’accordoit fon con-. 
fentement qu’en'payant certains droits, qui dans le principe 
étoient arbitraires. Telle eft la fource des droits de lods-&- 
yente.

Il eft vrai qu’aujourd’hui les droits des cenfitaires ne font 
point refferrés dans des bornes auffi étroites : leur propriété ;



eft plus étendue ; cependant on ne peut pas dire encore 
qu’elle foit complette : ils n’ont que le domaine utile des 
biens qu’ils poffedent à la charge du cens. La Seigneurie 
directe réfîde toujours fur la tête du Seigneur cenfuel.

*sur la Cbuti Apufinos t dit Dumoulin, * contractas cenfualiseft quandb 
de Paris, tic, 2. do minium utile, certi fundi transfertur fub annuâ & perpétua 
n» iq« . ♦ i<X ». .■» .«penfitatione , nomine cenjusj retento dominio directo & juribus 

dominicalibus.
In dationein cenfum , ajoute encore le même Auteur, eo 

ipfo ex naturâ aciûs inefi retentio Dominii t & omnis domini- 
calis juris.

Cette réferve de la Seigneurie dire&e eft donc de l’efïence 
même du bail à cens, & c’eft cette réferve qui diftingue 
eflentiellement cette efpece de contrat de tous ceux auxquels 
on croiroit pouvoir l’affimiler. S,ans cette réferve exprefîe , 
le bail à cens ne feroit plus qu’un Ample bail à rente fon-s 
ciere.

Concejfio ad certum annuum &perpetuum reditum 9 dit encore 
*Eod. tir. n. Umnoulin *, non eft contractas cenjualis , nec emphyteuteca- 

rius, Jed difiinctus contractas } totam alienationem &! expropria- 
tionem ni importuns, fine retmtione Dominii directe , vel alte- 
rius juris.

. Ainfi , fuivant cet Auteur, que l’on peut regarder comme 
l’oracle de la Jurifprudence fur ces fortes de matières, ce - 
qui diftingue du contrat cenfuel , l’efpece de contrat qu’il 
appelle conceflîo ad certum annuum & perpetuum reditum 9 c’eft 
que celui-ci emporte une aliénation'parfaite,, un dépouil­
lement entier de propriété. Donc, par une conféquence né-, 
ceffaire de cette définition, le contrat cenfuel, confervant 
aù. Seigneur le domaine direct ôc autres droits, il s’enfuit
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néceflairement 4'ue cé contrat h’emporté point tûtam aliéna.' 
tionem vel expropriationem rei.

C eft par une fuite de ces principes que Dàrgéntré *, après 
avoir établi la différence qu’il y a entre notre cens toutu- 
miet & celui ufité dans l’étendue de la Coutume de Bre­
tagne , dit, en parlarit du premier, qu’il appelle cenfîus 
franciens ' illorum ufu , cenjus Domini! direct! retenti orient 
importât t ex parte dantis 3 cujusvi multàm juris rétineiin rem 
datant.

Il eft donc certain que le Seigneur, en donnant à cen§ 
une partie de fon fief, ne l’aliene pas entièrement ; que lé 
bail a cens n emporte pas totam alienationem & expropria- 
tionemrei', & que le Seigneur bailleur, en retenant lé do* 
maine direét, multàm juris retinet in renidatam.'

Le preneur a cens acquiert à la vérité la libre propriété 
du domaine utile. Le bail a cens eft, fi l’on veut, urié alié­
nation du domaine utile : le preneur peut hypothéquer cé 
domaine utile, fes héritiers en jouiffent après lui, il peut 
être partagé , comme propre ; en ûn mot, il peut l’aliéner.

Mais, dans quelques mains que paffent ces biens, lê 
Seigneur bailleur n’en confervé pas moins le domaine di- 
reét, la Seigneurie direde, la direde- foncière, .la direde 
cenfuelle de ces mêmes héritages? &, pour ne point fottir 
de notre efpece, dans le cas où les Demandeurs viéndroient 
à aliéner les biens par eux pris à cens, le Comte d’Arquian, 
ou fes fucceffeurs auront toujours le droit de les retirer pour 
les réunir à leur domaine. C’eft une faculté qu’il s’eft ex- 
preffément réfervée par l’ade même que nous défendons.

Le cens, fuivant tous les Auteurs, repréfente exacle- 
mentl héritage dans la main du bailleur; il lui tient lieu du

*Sur la Cout. de 
Bretagne , art.
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fonds même ; il fe confond, pour aînfi dire, avec l’héri­
tage fur lequel il eft aflis ; il prend en quelque forte la plate 
de cet héritage lui-même. Cette efpece de repréfentation 
eft fi parfaite, que dans plufieurs de nos Coutumes, le mot 
cens & ceux de fonds de terre , font regardés comme fyno- 
nymes.

» Un Seigneur cenfier, dit, entr’autres, celle de Mont- 
*Art.4?. fort, * peut procéder par voie d’arrêt & brandon fur les 

fruits pendants par les racines de l'héritage qui lui eft rede­
vable d’aucuns cens ou fonds de terre pour les arrérages qui lui 
font dus.

Thourette , Commentateur de cette Coutume, obferve fur 
es mots cens ou fonds } que les cens & fonds de terre , en 

matière féodale font une même chofe.
Une nouvelle preuve que le bail à rente n’eft point une 

véritable aliénation , c’eft que cette efpece de contrat ne 
donne ouverture ni au retrait lignager, ni à aucuns droits 
feigneuriaux. Les héritages baillés à cens, ne font point 
fujets au retrait lignager ; le bail à cens ne donne point ou® 
verture aux droits de qüint & requint, de rachat, ôcc. le 
Seigneur dominant ne peut point exercer le retrait féodal 
fur les héritages ainfi baillés à cens par fon vaffal.

Quant à l’exemption du retrait lignager, elle eft fondée j 
* Titredu-retrait dit Bourjon *, en parlant même des fimples rentes foncie- 

1ïnaiSefeôk.n’î’ Fes non-rachetables, fur ce , que telle rente eft fubrogée à 
n. x. l’héritage & le repréfente 5 aufli, ajoute-t-il, telle rente eft- 

elle fujette à retrait. Jufte repréfentation , qui affranchit 
une telle dation à rente du retrait lignager, & qui y affu- 
jettit la rente » & fi le bailleur çonfent au rembourfement 

d’une



<ÿune telle rente) il y a lieu alors au retrait dé1 l’héritage 
raêtne, ce qui conferve tous droits.

Telles rentes, dit encore le même Auteur*, font immeu- c{1a*’ 
blés réels, repréfentant l’héritage ; & c’eft cette repréfen- notés. ’ 

ration qui eft le fondement de la.difpofitîon de la Coutu­
me, du motif qu’elle a eu de les foumettre au retrait 
lignager. Telle eft là Jurifprudende, qui a fa racine dans 
lé texte de la Coutume.

A l’égard des droits feignçurîaux, la raifon pour laquelle 
le bail à cens n’y- donneras lieu, c’eft, comme dit Pothier*, Traité desTieft, 

' r # e part, t, ch. i, ie£t.
parce que cette efpece de bail ne produit aucune mutation 4, art. 5.

& homme.
Les, droits de quint & requjnt, de relief, de rachat, &c. ‘ 

font dus à raifon du changement de main. Le Seigneur eft 
endroit de les. exiger , non feulement à caufe de la Vente 
des,héritages , foit judiciaire, foit volontaire , mais encore 
pour toutes les mutations équipollentes à vente ; c’eft-à-dire, 
pour tout acte qui transféré la pleine propriété d’un héri­
tage* moyennant un prix. Or, il eft certain, comme nous 
venons de le dire, que le "bail à cens ne donne ouverture ’ 
à . aucuns droits feigneuriaux ; donc, dans cette éfpece de 
contrat, il n’y a point de changement de main î donc il 
n’y a point de mutation d’homme/; donc ce n’eft ni une 
vente , ni une mutation équipollente à vente; donc cet aéie 
ne transféré point au preneur la pleine propriété de la 
chofe baillée à cens.

Mais file preneur à cens n’acquiert point la pleine pro> 
pwété de l’héritage baillé à cens, le Seigneur de fon côté, 
eu donnant à cens des héritages dépendants de fon Fief, ne

D



fe dépouille point de tous les droits de propriété qu’it à 
fur ces héritages. C’eft ce qu’établit de la maniéré la plus 
précife Bacquet, dans fon Traité des droits de franc-fief f 
chap. 7.

Suivant cet Auteur, lorfque le bail à cens & rente feigneu- 
riale & féodale, n’efi point inféodé, confenti & approuvé par le 
Seigneur dominant, la rente , encore qu?elle foit due à caufe 
d’héritage noble & payable à un Seigneur de fief, en fon Hôtel 
feigneurial, toutefois elle n’eft pas noble , feigneuriale, ni 
féodale, pour le regard; du Seigneur dominant, mais fimple 
rente foncière & tel bail, ne préjudicie aucunement au 
Seigneur dominant, lequel, avenant ouverture du fief fer- 
vant , & qu’it l’exploite en pure perte de fruits pour le 
regard de fon vaffal, jouira des héritages ainfî baillés à 
cens & à rente, & non pas de la cenfive & rente feule­
ment. Cet Auteur ajoute même plus bas , que dans ce 
cas , l’ouverture du fief fe prend de la perfonne du bailleur: 
& de fes héritiers , & non pas de la perfonne du pre­
neur & de fes héritiers : tellement que le bailleur eft tenu de 
couvrir le fief & garantir le preneur.

Les terres données à cens ne font donc pas entièrement 
mifes hors de la main du Seigneur bailleur, puifque mal­
gré le bail à cens,.le Seigneur dominant, lorfqu’U exploite 
le fief fervant, jouit, non pas de la rente, non pas de la 
cenfive, mais des héritages mêmes baillés à cens par fon 
valfal, & fur lefquels cette cenfive & cette rente font; 
impofées.

Le preneur à cens n’acquiert donc pas la pleine & en­
tière propriété des héritages par lut pris à cens., puifque
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Ton décès ne forme point d’ouverture de fief, & qu’elle 
n’a lieu que lorfqu’il y a mutation du Seigneur bailleur, ou 
de fes héritiers.

De tous les principes que nous venons d’établir, il réfwltc 
évidemment qu’un bail à cens n’eft point une véritable 
aliénation. Si cependant les demandeurs ne fe rendoient point 
à des autorités aufli refpeétables 9 il feroit facile de leur 
en rapporter de plus pofitives encore.

Suivant la Coutume de Montargis *, un va (J'ai peut bailler 
à cens & rente 3fon domaine , retenue à lui la foi & hommage, 
& ri y a , en ce faifant , le Seigneur de fief aucun profita

Sur ces mots à cens & rente, l’Hofte , Commentateur de 
cette Coutume, obferve qu’il ne faut pas entendre cet ar­
ticle du bail à ferme , moifon ou penfion , que generali no- 
mine 3 les Latins appellent reditus, mais du -bail .à cens & 
petite conjointement, ou à rente cenfuelle feulement, qui 
ff emporte pris .vraiment aliénation du fief

’ Il eft donc certain qu’un Seigneur de fief qui donne à 
cens une partie des terres qui en dépendent, n’aliene point 
fes terres, & qu’il ne fait, fuivant l’expreffion énergique 
d,e Loyfel, que les mettre en gagnage *; c’eft-à-dire, ainfî 
que l’explique de Lauriere , que cefi mettre à profit des 
terres que de les bailler à cens* .à rente, ou à fief.*

C’eft ce que décide encore Vaflin , de la maniéré la plus 
formelle, fur l’art. 4 de la Coutume de la Rochelle, n. 74, 
-en çes termes e

« Ce n’eft pas fe jouer de fon fief, encore moins le dé- 
• mcmbrer, que d’en bailler toutes les terres à la charge 
» du terrage, ou comptant, d’un cens ou autre redevance 

Dij

* Ch. ’ er. <ie« 
Fiefs, art. 4.

*Inftirgtes Cos­
tumières , liv, 4 , 
tir. 1, réglé ire.
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« en argent ou efpecé. Ce fi réellement âmiliàrér fon fiefque 
» d’en faire cet ufage'»,

. Nous ne croyons pas qu’il foit pofiible de Te refufer a 
une foule d’autorités aufïi décifives. Elles, doivent d’autant 
plus entraîner le fuffiàge des Magiftrats, qu’ici la Jurifi> 
prudence confiante des Arrêts fe réunit au fentiment uha? 
nime des Auteurs, pour rio'ùs àtfeftef qu’un contrat de bail 
à cens n’eft point uûé véritable aliénation , & que par 
conséquent fon ufage n’efl pas interdit des grevés de fubfi 
titutions, à de (impies ufufruitiers, même à des bénéficiers, 
qui foht'èr^<^jdln^ urtejbdftti6fi moins faVôfabléfahsdôuçe, 
pùifqü’irs1 hfo ht âu’cün'e èfpéce de' propriété fur Tes biens 
dont ils jouiffent. '

*Tomei,liv.i, On trouve d’abord dans le Journal des Audiences * uni 
c ‘ 94‘ Arrêt du 31 Mars 1626, par lequel le bail à cens d’une 

terre dépendante dé là Cômmaridêne du. Temple , a étid 
déclaré valable, bien qu’il n’y eût eu aucune information9 
de commodo & incommoda, &c que l’on ne montrât la né« 
Cëflité, mais feulémentTûtiiité.

Le Commentateur de la Coutume dé la Rochelle, que 
, ' nous avons déjà cité plus haut, après avoir dit que c’eft
\ améliorer fon fief que de le donner à cens, ajoute: « & par

* cette raifon^ ün bénéficier qui fait de pareils acçenfements 
«• riefl pas réputé faire des aliénations que fon fuccefieur puijfie 
» contredire 9 fous prétexte qù&‘les formalités prescrites pour 
» raliénation des biens de VEgliffi n ont pas été obfervées. 
» Arrêt du 3 Septembre 1744. contre le fieur Mauriffiere , 
® Prieur-Curé de Saint-Ouen , au profit de Me. Viaut le 
» jeune, Procureur en ce’Siégé, en la cinquième Chambre
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* dés Enquêtes , au rapport de M. PQmmyertXe&ït Arrêt 
• cànfidfïatifd’üné Sentence de ce Siégé du j Sept. 174a ». 

' Les droits d’ûh grevé de fubfiitutiori fur les biens dont 
il jouit, font pertainement bien plus étendus que ceux d’un 
{impie bénéficier;'car enfin, le grevé a ..une propriété quel­
conque dans les biens dont il a la jouiflance , au lieu que 
lé bénéficier en, Hans tdute la rigueur du terme , Aride-’’ 
ment réduit à un fimple ufufruit.

Les formalités prefcrites pour l’aliénation des biens 
<f Egllfe , ïbnt auïîï rigoureufes , aufli effentielles, aufii indi-P 
penf^bles que pelles qui doivent accompagner l’aliénation 
des biens' fubftîtues. Cependant la Cour a, comme l’on voit, 
conftammérit jugé* que ces formalités n’étoient point nécef- 
fairés pour des baux à cens faits par des bénéficiers. On peut 
d&hc en conclure que lè défaut d’ôbfervation de ces formâ- 
lites/iféff poTrit ûm moyen de nullité contre un bail à cens 
fait par un grevé Je fûbffitution.

' Lês Demandeurs nous oppofent une foule d’Arrêts qu’ils 
oAi:1' cffés dans leurs* différences écritures. Ils nous difent que 
ces Arrêts reçoivent une. application plus directe à notre 
efpëce, pûjtqu’ils ont été tous rendus dans le pas de biens 
fubftïtùés." Notre réponie fera bien fimple.b

Dans toutes les conteftation ’s, jugées • par les differents 
Arrêts rapportés par les Demandeurs , il s’agiffoit de véri­
tables* aliénationsde ventes faites à prix d’argent, & lors 
defquélles , les héritiers grevés ne s’étoient abfolument rien 
réïefvé. Of, Te Comte d’Arquian fe trouve dans un cas bien 
différent. Ces Arrêts ne forment donc aucun préjugé 
contre lui*



* Répontê à 
arertiflemenr fol. 
'ji, verfo.

* Di&îonnaire 
des Arrêts, verbo 
bail, §. baux à 
ftns rente.
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H y a cependant un de ces Arrêts qui mérite ici la plus 

grande confidération : c’eft celui que les Demandeurs appel­
lent l’Arrêt de Bercy. Il faut obferyer à cet égard que les 
Demandeurs font formellement convenus dans leurs écri­
tures , * que, l'efpece dans laquelle cet Arrêt a été rendu, efl en­
tièrement femblable à la notre. En effet, il s’agifîbit alors d’un, 
contrat de bail à rente foncière & perpétuelle , avec cens fyt 
fur-cens.

Les Demandeurs s’imaginent fans doute voir notre dé­
faite écrite dans l’aveu que nous faifons de l’identité des 
deux efpeces ; mais qu’ils ne fe preffent point encore de 
crier victoire s leur triomphe ferait de peu de durée. L’Ar­
rêt même qu’ils invoquent va fervîr à les confondre.

Il faut cependant convenir que les Demandeurs ont rap­
porté avec exactitude l’efpece & le prononcé de cet Arrêt, 
tels qu’ils fe trouvent énoncés dans le premier volume du 
Journal des Audiencès , à la date du 12 Décembre 
Ainfi, s’ils fe font trompés, c’eft parce qu’ils ont été induits 
en erreur par {’Auteur de cette collection ; mais avec un 
peu d’attention, iis auro'ient évité cette méprijTe,

D’abord Brillon cite le même Arrêt, & voici comme il 
l’énonce : *• « jugé au Parlement de Paris le 12 Déc. 1652 , 
» au profit de M. de Bercy, Maître des Requêtes , que 
» l’héritier chargé de rendre la fucceftion a un autre peut 
» faire bail à rente perpétuelle & non-rachetable ; ( il auroit 
» du dire à cens & rente, &c. ) des chofes fujettes à reftitu- 
» tion, LE BAIL A RENTE n’ÉTANT PAS UNE VÉRITABLE ALIJÉ- 
,» nation. Soefve, tom. 1, cent. 4, ch. 2.

Il doit paraître fingulier que deux Auteurs qui jouiffent
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d’une égale confidération, foient fi peu d’accord entr’eux fur 
un point de fait de cette nature > & les Parties adverfeS 
demanderont peut-être fur quel fondement nous préten­
dons que l’on doive ajouter plus de foi au témoignage de 
Brillon, qu’à celui de Dufrefne : ’la réponfe à cette ob- 
jedion ’eft écrite au Journal même des Audiences, tom. 7 , 
liv. 1 du Supplément, ch. 667.

L’Auteur de ce Supplément rapporte le difpofitif de cet 
Arrêt exadement dans les mêmes termes que Brillon ; 
après quoi il ajoute

Cet Arrêt qui ne s’eft point trouvé dans le Régi (Ire de la 
Cour, mais feulement dans les minutes} ejl annoncé au journal 
de Dufrefne, comme ayant jugé le contraire de ce qui efl dit 
ci-dejfus .-mais c’est une ERREUR, ainsi 
qu’il résulte De la vérification faite 
S XJ R LA MINUTE.

Ainfi , de tous les Arrêts rapportés par les Demandeurs , 
il n’ÿ en a qu’un feul qui s’applique diredement à notre 
efpece , & cet Arrêt, comme l’on voit, a jugé de la ma­
niéré la plus précife qu’un bail à cens n’eft point une véri­
table aliénation, & qu’on ne peut point en demander la 
nullité, fous prétexte qu’il a été fait par un grevé de fuBf- 
titution , & fans avoir obfervé aucunes formalités.

Nous pourrions fins doute nous arrêter ici. Il n’eft per- 
fonne qui ne doive être convaincu à préfent que le bail à 
cens du y Janvier 1774, ^ft.valable. à tous égards. Mais 
revenons à notre première hypothefe , & fuppofons encore 
pour un moment qu’un bail à cens foit une véritable alié­
nation >dans ce cas-là même, nous foutenons avec con-



fiance que le bail à cens dont il s’agit, mériterait ehcor# 
la plus grande faveur. ( __ ' . ,

A tous les Arrêts cités par les Demandeurs, dans les 
cas de véritables aliénations, . de ventes à p'rix d’argent ? j 
nous n’en opppferons qu’un feul ; mais. Arrêt bien précieu^ , 
parce que l’efpece en eft parfaitement connue .• c’eft celui 
rendu le 28 Août 174; dans la fa.ipeufe affaire,,.de, AL te_ 
Duc de Richelieu, dqqt nous avons déjà parlé plus haut.

Le Cardinal de Richelieu, entr’autrqs difpofition? por­
tées par fon teftament, avoir inftitué pour fon héritier Ar­
mand de. Vignerod fon petit -.neveu,- à charge de fubfiityi- 
tion. Celui-ci, devenu Duc de Richelieu,, ay.oit diflàpé unç 
grande partie des fonds de la fubffi;u.tipn:il ay.oit yçndu, ou 
engagé la terre de Barbezieux, la Principauté de Mprtagne,. 
les Comtés de.Co.nac & de Çoze, les Terrçs d’Arvert ôc 
de Saugeon & le petit Luxembourg ; il avoir vendu un Hô­
tel que le Cardinal, avoir commencé à faire, b^tir. près du 
Palais Royal, fous le nom deTHqtel de Richelieu, upe 
quantité de meubles précieux que ce Miniftre avoit deflinés 
à être perpétuellement attachés à cet Hôtel, une bibliothè­
que choilie qui devoir être rendue publique, & à l’aug­
mentation de laquelle il avoit deftiné une fomme de 1000 liv. 
par année. Enfin il avoit vendu d’autres terreins égale­
ment copfidérables , tous fitués aux environs du Palais 
Royal , en forte que la diffipation. avoit été portée à fon 
comble.

M. le Duc de Richelieu, qui remplifloit le premier de­
gré de la.fubftitution, attaqua toutes ces aliénations : il étoit 
défendu par Cochin , & c’eft dire affez, que rien 'ne fut 

oublié



oublié de ce qui pouvoit contribuer au fuccès d*une ré­
clamation qui paroiflbit fl favorable.

Cependant l’affaire ayant été appointée, par Arrêt rendu 
au rapport de M. Severt, le 28 Août 174;, après une dif- 
cuflion de huit années , M. le Duc de Richelieu & le Tu­
teur à la fubftitution furent déclarés non-recevables & mal 
fondés dans leur demande en nullité, & condamnés en tous 
les dépens envers toutes les Parties.

M. le Duc de Richelieu fe préfentoit néanmoins dans 
des circonftances bien plus favorables que les Parties ad- 
verfes. C’étoit l’héritier fubftitué lui-même qui fe plaignoit. 
Ici, ce font de (impies preneurs à cens. La diflipation étoit 
prouvée, elle étoit énorme;c’étoit unefpoliation totale. Loin, 
qu’on puifle reprocher ici aucune diflipation au Comte d’Ar- 
quian, le bail à cens, dont on voudroit lui faire un crime , 
prouve au contraire fa bonne conduite & fa fageladminiftra- . 
tion. Enfin , tputes les circohflances que M°. Cochin faifoit 
valoir pour attaquer ces aliénations, fe réunifient ici pour 
prouver la validité du bail à cens du y Janvier «774-

Ce bail, par fa nature même, réferve au Comte d’Ar- 
quian, & aux appellés à la fubftitution, un droit de Sei­
gneurie directe fur les biens qui y .font compris,

La rente feigneuriale & le droit de terrage, impofés 
fur ces biens, étant exaâement repréfentatifs des fonds, 
tiennent lieu au Seigneur de ces mêmes fonds, qui par-là 
font cenfés n’êtrejamais fortis de fa mainv

Ce bail a eu une caufe légitime, celle de mettre, en ga- 
gnage des biens qui n’avoient jamais rien rapporté, & de 
retirer un revenu annuel de plus de 2200 liv. de ces ga-



tines, qui n’avoient jamais- produit aucuns fruits» naturels ni 
civils.

Les biens ont été portés à leur jufte valeur. Le Comte d’Ar- 
quian a fuivi exactement, pour la fixation des droits qu’il a im- 
pofés fui ces biens, le tarif ufité dans l’étendue de fa Seigneu­
rie) il a d’ailleurs veillé à la fûreté delà perception , en fti- 
pulant que tous cesdroits feraient imprefcriptibles & indi- 
vifibles, & que , après la troifieme année, il prendrait le plein 
pour le vuide, en' forte que le montant des droits eft fixé 
iiévocablement, & qu il ne dépendra jamais du caprice des 
preneurs.

L emploi eft certainement utile à la fubftitution, puifque, 
fans qu il ne lui coûte un fol, elle bénéficiera d’un revenu 
annuel de plus de 2200 liv. fans parler des droits éventuels 
qui, fuivant les circonftances, peuvent quelquefois dou­
bler ce revenu.

Enfin, indépendamment de la Seigneurie direCte, qui eft 
de 1 efience même du bail a cens, le Comte d’Arquian s’eft 
foimellement réfervé le droit de retenue cenfuelle en cas 
de mutation, droit qui, fans cette claufe exprefle , auroit 
peut-être pu être contefté à lui ou à fes fucceffeurs , mais 
qui leur eft aujourd’hui pleinement affuré, & qui pourra 
par la fuite faire réunir à la Seigneurie la totalité de ces 
gâtines , lorfqu’elles feront en pleine valeur.

Le Comte d’Arquian n’a donc point cherché à fpolier 
la fubftitution, il a au contraire mis en gagnag& des biens 
qui n y étoient pas ; il a amélioré fa Seigneurie ; il a veillé 
avec 1 attention la plus fcrupuleufe, à la confervation des 
droits des appellés à la ftibftitütion; il s’eft conduit comme



un bon adminiftrateur; il a fait ce qu’un homme Jage & un 
bon pere de famille auroit pu faire lui-même pour fa propre 
utilité. Sa conduite eft donc à l'abri d’une jufle critique 9 
& par conféquent le Bail à cens dont il s’agit ne peut pas 
manquer d’être confirmé.
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